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Garantie complémentaire aux assurances en cas de décès qui
permet  de   servir  une  rente  (viagère  contemporaine)  au
conjoint survivant en cas de décès du conjoint assuré [jusqu’à
son décès ou une date déterminée). Désigne aussi une variété
de rente de survie par laquelle l’assureur s’engage à verser
au conjoint survivant (l’assuré étant le conjoint), une rente
à  partir  du  décès  de  l’assuré  jusqu’au  décès  du  conjoint
survivant (veuve ou veuf) ou jusqu’à une date indiquée au
contrat.
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